
C.D.A.M.         2012 / 2013 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

7ème Journée PHASE 2 : 03/05/2013 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

CTT VILLEFRANCHE 2: PRB: pas d'indication de lieu de rencontre, de division, de poule, de date et 
d'heure. 

RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE  

ANTIBES 4: PRA : non parvenu à ce jour,11/05/13, récidive 15€ 
ANTIBES 5:D2A: non parvenu à ce jour, 11/05/13,  récidive 15€ 
VENCE1:D1B: non parvenu à ce jour, 11/05/13,   3€ 
 
 

EQUIPE INCOMPLETE avertissement 
CAS EAUX 1:D3B 

EQUIPE INCOMPLETE (récidive)Amende 5€ 
 
ESCRAGNOLLE 1: D4C 

COMMISSION SPORTIVE  
09060117 ESCRAGNOLLES AS 1  ( 8 ) contre 09060074 AO TOURRETTE LE 2  ( 6 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4  Poule : C Journée 19 Date : 03/05/2013 
0614506 FRANCHINI Yanis 09060117 ESCRAGNOLLES AS 
Ce joueur est benjamin et n'a pas le droit de jouer  en championnat sénior 
celui-ci ayant gagné une partie, celle-ci est perdu e: le score devient: Escragnolles 7-Tourette 7  


